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Title | Titulo | Titre:
Pour une politique migratoire régionale fondée 
sur les droits humains, la justice sociale et la 
coopération en Amérique

Organization | Organización | 
Organisation:

JMAS, JIZ, J Liberal, J Liberacionista, JPINU, JPRD, 
Franja Morada, Juventud Radical

Country | País | Pays: Venezuela, México, Colombia, Costa Rica, 
Honduras, Panamá, Argentina  

L’Union Internationale des Jeunesses Socialistes (IUSY) réaffirme son engagement en faveur de la défense 
des droits humains, de la dignité des personnes et de l’internationalisme solidaire, en reconnaissant la 
migration en Amérique  comme un phénomène structurel lié aux inégalités, à la violence, à l’instabilité 
politique et à la crise climatique.

Dans une perspective progressiste, nous affirmons que la migration ne doit pas être traitée comme une 
question de sécurité, mais comme un défi régional de développement et de justice sociale, nécessitant 
des réponses coopératives, globales et centrées sur les personnes.

Cette résolution reconnaît que la migration dans la région résulte de causes structurelles telles que la 
pauvreté, la précarisation du travail, la concentration des richesses, la violence, la persécution politique 
sous des régimes autoritaires et dictatoriaux, ainsi que les effets du changement climatique ; que les 
politiques migratoires restrictives et sécuritaires ne freinent pas la migration, mais accroissent au 
contraire la vulnérabilité, la criminalisation et les violations des droits humains ; et que les flux migratoires 
sont de plus en plus diversifiés, incluant des migrant·e·s économiques, des personnes réfugiées, des 
demandeur·euse·s d’asile et des personnes déplacées de force tant par le changement climatique que 
par la répression politique, ce qui exige des réponses globales, coordonnées et centrées sur la dignité 
humaine.

Par conséquent, cette résolution :

● Réaffirme le droit humain à migrer, à l’asile et à la libre circulation, ainsi que le principe de non-
refoulement et l’obligation des États de protéger la vie, l’intégrité et la dignité de toutes les 
personnes migrantes.

● Rejette les politiques migratoires discriminatoires, xénophobes et criminalisantes qui portent 
atteinte aux droits humains et favorisent l’exclusion sociale.

● Appelle les États de la région à renforcer la coopération régionale et multilatérale, sur la base du 
principe de responsabilité partagée entre les pays d’origine, de transit et de destination.
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● Encourage des politiques d’intégration sociale, professionnelle et éducative visant à lutter contre 
la xénophobie et à renforcer la cohésion sociale.

● Exhorte les gouvernements à s’attaquer aux causes structurelles de la migration par des 
politiques de développement inclusif, de travail décent, de justice sociale et d’action climatique.
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